
07 FEV. n22

ous-Préfectur

Le

àlaS

TRANSMIS

e
UB REAU DU SYN D Ac MT txTE DU Pô EL ED Uo L B ER TERR oT IAR L RU RA DL U DU

c BAM R ES S

iàl#bresi

Première convocation en date du dix janvier deux mille vingt-deux, adressée en application de l,articleL2121-12 du Code Générat aes cotteciivitcs rlrn:ior'i'.À."""

Le vingt janvier deux mifle vinot-deux, res membres du Bureau du syndicat Mixte du pETR du pays ducambrésis se sont réunis, à 10;30,., r.[. üu[.r., erfràïrrnrero, sous ra présidence de MonsieurSylvain TRANOy.

18 membres sont présents, le quorum est atteint.

-

Membres nts ( 1B)

t. i/onsieur BASQUIN Alexandre, Vice-président au
Pays, Avesnes lez Aubert

2 Madame DEPREZ Marie-José, Clary
3. l\ilonsieur DHANEUS lilichel, Saint-Martin-sur-

Ecaillon

4. i,4onsieur DHERBECOURI Eddy, Awoingt
5. lvladame DUBUIS Bernadette, i.4aurois
6. l\4onsieur DENOYELLE Jacques, Thun Lévêque
7. Monsieur LANGLAIS Marc, les Rues des Vignes
8. Madame LAI/OURET Fernande, Flesquières
9. Monsieur MOI/PACH Pascal, Vice-Président au

Pays, Doignies

Monsieur lllESSlEN, Président du conseil de développement

Membres excusés

Membres du Bureau

Monsieur BRICOUT Frédéric, Caudry
Monsieur COQUELLE Guy, Proville
l\4onsieur Dl.lEZ Pascal, Villers en Cauchies
Monsieur HENNEQUART lilichel, Conseiller délégué au Pays,

Mazinghien

l\ilonsieur ESCARTIN Didier, Vice- Président au Pays,

Escarmain
Monsieur IVIODARELLI Joseph, Le Cateau Cambrésis

Monsieur IVANEC Bruno, Fontaine Notre Dame

l/adame I,4AROUZE Sytviane, Romeries
Monsieur NOBLECOURT Francis, l/asnières
lilonsieur PRETTRE l/ichel, Aubencheulau Bac
Monsieur QUONTOU Henri, Saint Souplet
Monsieur oLlVlER Jacques, Vice- président au
Pays, Bertry

Madame RIBES Laurence, Vice- Présidente au
Pays, Montay

[/onsieur RICHARD Jérémy, Troisvittes

l\iladame RINGEVAL l,4aryvone, Raillencourt Saint
Olle

Monsieur TRANOY Sylvain, Président du Pays
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Madame SAYDON Laurence, Cambrai

Madame RICHOI/[/E Liliane, Caudry

PIésldents des EPCI

Monsieur SAGNIEZ Paul, Solesmes, CCPS

Monsieur SlI/EON Serge, Le Cateau Cambrésis, CA2C

l\,4onsieur SIEGLER Nicolas, Cambrai, CAC
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à la Sous-Préfecture
Obiet : Convention de mise à disposition d'un agent de la CAC au Pays

Dans le cadre de la coopération entre le Pays et les EPCI des mises en commun des ressources et des
moyens sont opérées de manière régulière.

Une convention de mise à disposition de Monsieur BEVIS, en charge des finances au sein du Pays pour
une côte pa( de 70 % de son temps de travail et 30 % pour le compte de la CAC, a été formalisée,

Cette mise à disposition estopérée conformément à la loi n" 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique.

Le Président, Monsieur Sylvain TRANOY, expose au Bureau, les modalités suivantes :

- La mise à disposition ne peut avoir lieu qu'avec son aæord,- Le fonctionnaire reste géré dans son cadre d'emploi d'origine,
- La rémunération est versée par la collectivité d'origine et fait l'objet d'un remboursement par le

Pays pour la quotité de temps allouêe,
- Une convention de mise à disposition est conclue entre la collectivité d'origine et le PETR,

ll est proposé d'autoriser le Président à renouveler la convenlion de mise à disposition dont la durée est
d'un an et de signer tous document s'y afférents.

Le Bureau, après en avoir délibéré, décide de renouveler la convention de mise à disposition dont
la durée est d'un an et de signer tous document s'y afférents.

Fait en séance à la date que dessus

Pour extrait conforme,

Le Président,

Publié le
-7 Fll/.2022

Certifié exécutoire le
-7 tEY.l!2?

Sylvain
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